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ARRETE PREFECTORAL N°10.077N
réglementant le fonctionnement du centre de ri et de traitementaérobie par compostage etstabilisation biologique de déchets ménagers et assimilés, exploité par la

SA ECOVAL 30 à BÉAUCAIRE

Le Préfet du Gard,
Chevalier dela légion d'honneur,

VU le titre 1* du livre V du code de l'environnement, relatif aux installations classées pour laprotection de l'environnement ;
VU Le titre IV du livre V du code del'enviromnementrelatif à l'élimination des déchets et à larécupération des matériaux ;
VU Le livre V de Ia partie réglementaire du code de l'environnement ct en particulier les

articles R 512-31 et R 512-335 ;
VU lanêté préfectoral n° 02.156 N du 12 novembre 2002 autorisant la création etl'exploitation d’un centre de traitement de déchets ménagers et assimilés par la SA

ECOVAL 30 à BEAUCAIRE,zone industrielle Domitia Sud :
VU le courrier en date du 27 mars 2008, complété en dernierHeu le 18 juin 2010 par lequelM. COUFY Jean-Louis, président directeur général de la SA ECOVAL 30 a sollicité

auprès de M. le préfet du Gard, conformément aux dispositions de l'artiele R 512-335 du
code de l'environnement, une actualisation des conditions d'exploiter le centre de
traitement de déchets ménagers et assimilés de Beaucaire et une augmentation non
substantielle de la quantité de déchets traités ;

VU lesplansdes installations concernées et des lieux environnants :

VU l'étude technico-économique de mise en conformité des installations de là SA ECOVAL
à Beaucaire aux dispositions de l'amêté ministériel du 22 avril 2008 fixant les règles
techniques auxquelles doiventsatisfaire les installations de compostage ou de stabilisation
biologique aérobie, soumises à autorisation, remise Le 14 mai 2009 et complétée le 20
octobre 2009 ;

VU le diagnostic des émissions olfactives de la plate-forme de compostage établi par le bureau
d'études GUIGUES Environnement (rapport Réf. 09CT00763/AL3-RT122 septembre 2009 et
rapport Réf. 09CT00763/A13-RT175 novembre 2009) ;

VUl'ensemble despièces du dossier ;

VU l'avis du Directeur du Service Départementald'Incendie et de Sccours, en date du 6 rai
2010;
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VU Lerapport de l'Inspection des installations classées en date du 18 juin 2010 ;
VU Pavis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires etTechnologiquesen date du 6 juitlet 2010 ;
CONSIDÉRANT que les modifications d'activités sollicitées ne modifient pas, notablement,les conditions de fonctionnement de l'établissement et n'entrainont pas de nouvelinconvénient significatifpour le voisinage :;
CONSIDÉRANT que la nature et l'importance des installations pour lesquelles desmodifications sont sollicitées, les niveaux de nuisances ot de risques résiduels, définis sur4 base des rensejgnements et engagements de l'exploitant dans son dossier de notification,nécessitent la mise en œuvre d'un certain nombre de précautions permettant de garantir lapréservation desintérêts visés à l'article L.511.1 du code de l'environnement:
CONSIDÉRANTque la nature et l'importance des installationset leur voisinage, los niveauxde nuisances et de risques résiduels, définis sur la base des renseignements et engagementsde l'exploitant dans ses divers dossiers de demande d'autorisation et notamment dans sesétudes d'impact et de dangers, nécessitent la mise en œuvre d'un certain nombre deprécautions permettant de garantir la préservation des intérêts visés à l'article L.511-1 ducode de l'environnement;
CONSIDÉRANT que les engagements de l'exploitant doivent être complétés par desprescriptions d'installation et d'exploitation indispensables à la protection des intérêts visésà l'aile LS11-1 du Code de Fenviromement susvisé, y compris en situation

accidentelle;
CONSIDÉRANT qu'un système de suivi, de contrôle efficace du respect des conditionsd'autorisation, doit être mis en place par l'exploitant afin d'obtenir cette conformité, de lacontrôler et de rectifier en temps utile les erreurs éventuelles : que ce système pour êtreefficace et sûr doit comprendre la mise en œuvre d'un ensemble contrôlé d'actionsplanifiées et systématiques fondées sur des procédures écrites et archivées :
CONSIDÉRANT que les conditions d'autorisation doivent être suffisamment précises pourlimiter Les litiges susceptibles de survenir dans l'application du présent arrêté,
SUR proposition do Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Gard ;

ARRETE:

ARTICLE 1 PORTEE DE L'AUTORISATION

Article 1.1 Bénéficiaire,

La SA ECOVAL 3dont le siège social se trouve 360, me Pierre et Marie Curic - 30300
Beaucaire, est autorisée, sous réservede la stricte observation des dispositions contenues dans
le présent arrêté, à poursuivre l'exploitation du centre de ti et de traitement aérobie par
compostage et stabilisation biologique de déchets ménagers et assimilés situé à la même
adresse, dont la capacité de traitement est porté à 60.000t/an.
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Lesinstallations concemées sontsituées au lieu-dit « Ile Sous Mérarde », sur les parcelles n°5
BT206 et BT 207 du plan cadastral de la communc de Beaucaire, constituant le lot n°6 dela
zone industrielle Sud Domitia.
Article 1.2 Autres réglementations.
Les dispositions de cetarrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres réglementations
applicables, en particulier du code civil, du code de l'urbanisme et du code général des
collectivitésterritoriales.

Article 1.3 Consistancedes installations autorisées.

Lesinstallations classées pour la protection de l'environnement, ainsi que les installations
situées dans l'établissement, non classées, maïs connexes à des installations classées, sont
soumises aux prescriptions du présent arrêté, en application des dispositions de l’ticle
R.512-32 du code de l’environnement.
L'établissement, comprenant l'ensemble des installationsclassées et connexes, est organisé de
le façon suivante :
Bâtiment n°1 (surface de 3.200 m°)
- réception des déchets ménagers (poubelle “grise”}
- réception et la Hgne de tri des "propres et secs"
- conditionnement et le stockage desballes avant expédition
Bâtimentn° 2 (surface de 2,700 m°)
- tri et séparation des indésirables (tri primaire) en sortie du tube-fermenteur
- casiers de fermentationaccélérée ot de maturation accélérée de la fraction fermentescible des
ordures ménagères (FFOM).

Bâtiment n° 3(surface de 2.480 m°)
- compostage des déchets verts
- affinage, par criblage du compost de déchets verts et de la poubelle grise
- réception du carton
Bâtimentn°4
- vestiaires
- bureaux
- locaux sociaux
Entreles Bâtiments n°s 1 et 2.
- bio stabilisation des déchets ménagers, ou pré-fermentation, s'effectnant dans un tube
férmenteur de 4,2 m de diamètre et 47m de longueur

Article 1.4 Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des
installations classées,
Letableau ci-après détaille le classementdes installations du site :
 [ Désignation et importancede l'installation î Rubrique IRégime]

installation de traitement aéroble (compostage ou stabilisation |
 

iologique) de déchets non dangereux ou de matière végétale brute] 78924 | A |
Lonstitnésde a fraction fermentescible des ordures ménagères FROM) | if
Îa quantité de matières traitées étant de 128,764 (47 000/365) |



installation de traitement aérobie (compostage ou stabilisation Ï
biologique) de déchets non dangereux ou de mafière végétale brute) 2780.1b

|

D |
ponsiitués de matière végétale bruie, la quantité de matières traitées étant
fie21,916(8.0000565) i
fnstallelion mettant en œuvre d'autres traitements biologiques de déchets
Ron dangereux que ceux mentionnés aux rubriques n°s 2780 et 278] 272 | A |
frubede bio stabilisation des déchets ménagers)
Broyage, criblage, déchiquetage, titurabion, tamisage, mélange de t
ubstances végétales et de tous produits organiques vaturels, le (agvisé À
puissance installée de l'ensemble des machines fixes concourent 4] 12780.
fonctionnementde l'installation, étantde 340 KW lie

 

stallation de transit, regroupement ou &i de déchets non dangereux, 2
apiers/cartonsplastiques, caoutchouc, textiles, bois, le volumd 27141 A
usceptible d'être présent dansl'installation étant d'environ 1 400 m°
he de firniers, engrais et supports de culture, renféumant des| an

 

 

? |
DC

atières organiques, d'un volume supérieur à 200 m°
hstallation de distibution de liquides inflammables delà 27%catégorie
{loul domestique) comprenant un volucompteur d'un débit équivalen] 1434-1-b
Ge 12m.
épôt de liquides inflammables de la 2ÈMcatégorie, d'une capacité

équivalente de 2m° comprenant: 14322
réservoir aérien de 10 mdefioul domestique

  

 

NC   

A = autorisation D = déclaration NC = nonclassé

Article 1.5 Conformité au plans et données du dossier - Modifications
Lesinstallations sont implantées, réalisées et exploitées conformément aux plans et autres
documents présentés dansle dossier de la demande d'actualisation des conditions d'exploiter
le centre susvisé, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté.
Par application de l'aticle R.512-33 du code de l'environnement, toute modification apportée
par l'exploitant aux installations, à leur mode d'exploitation ou à leur voisinage et de nature à
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande en autorisation, doit
être poriée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet, avec tous les éléments
d'appréciation.

Article 1.6 Réglementation des installations soumises à déciaration,
Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations classées citées à l'article
14 ci-dessus et les prescriptions du présent arrêté s'appliquent, également, à ces activités,
excepté pour l'installation de distribution deliquides inflammables visée à la rubrique n°
1434-1-b auxquels s'appliquent les prescriptions générales de l'arrêté type n°1434-1 dont le
texte est annexé au présentarrêté.

if

>

r



8

L'installation de distribution de liquides inflammebles m'est pas soumise au contrôle
périodique prévu à l'article L.512-11 du code de l’environnement, pour certaines installations
relevant du régime de la déclaration, conformémentaux dispositions de l'article R.512-$5 du
même code.
Article 1.7 Réglementations particulières.

Sans préjudice des autres prescriptions figurant dans le présent arrêté, les textes suivants sont
notamment applicablesà l'exploitation des installations :
* le règlement (CE) N°2037/2000 du parlementeuropéenet du conseil du 29 juin 2000,
modifié relatifaux substances appauvrissant la couche d'ozone ;
* les articles R.543-172 à R.543- 206 du code de l’environnementrelatifsla composition
des équipements électriques et électroniques et à l'élimination des déchets issus de ces
équipements :

* les articles R.543-17 à R.543-72 du code de l’environnement relatifs aux déchets
d'emballages dont les détenteurs ne sont pas les ménages;
* les articles R.543-75 à R.543-123 du code de l’environnementrelatif à certains fluides
frigorigènes utilisés dans les équipements ffigorifiques ;
. lesarticles R 541-42 à R 541-48 du code de l’envitonnementrelatifs au contrôle des
circuitsde traitement des déchets;

+ arrêté ministériel du 31 mars 1980, portantréglementation desinstallationsélectriques
des établissements réglementés au tite de la législation sur les installations classées et
susceptibles de présenter des risques d'explosion.
- arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bmits émis dans
l'environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement;
. arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à ia consommation
d'eau ainsi qu'aux émissions de toute mature desinstallations classées pour la protection de
l'environnement soumises à autorisation ;

+ arrêté ministériel du 28 janvier 1999 relatif aux conditions d'élimination des Huiles
usagées:

+ arrêté du 10 octobre 2000 fixantIa périodicité,l’objetetl'étendue des vérifications des
installations électriques au titre de la protection des travailleurs ainsi que le contenu des
rapports relatifs aux dites vérifications ;

* arrêté ministériel du 8 juillet 2003 relatif à la protection des travailleurs susceptibles
d'être exposés à une aimosphère explosive ;

+ arrêté ministériel du 7 juillet 2005fixantle contenu des registres mentionnés à l'article
2 du décret n°2005-635 du 30 mai 200$relatif au contrôle des circuits de traitement des
déchets et concernant les déchets dangereux et les déchets autres que dangereux ou
radioactifs ;

. arrêté ministériel du 29juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des
déchets dangereux mentionnés à l'article 4 du décret du 30 mai2005:



+ arèté ministériel du 7 mai 2007 relatif an contrôle d'étanchéité des éléments assurant
le confinement des fluides frigorigènes utilisés dans les équipements frigorifiques et
climatiques ;

* arrêté ministériel du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines
installations classées;

“. arrêté ministériel du 31 janvier 2008relatif au registre ct à la déclaration annuelle des
émissions polluantes et des déchets;

+ arrêté ministériel du 22 avril 2008 fixant les règles techniques auxquelles doivent
satisfüre les installations de compostage ou destabilisation biologique aérobie, soumises à
autorisation;

+ arêté préfectoral n°2002-301-26 du 28 octobre 2002 portant approbation du plan
départemental de collecte et de traitement des déchets ménagers et assimilés pour le Gard ;
+ la norme NFU 44-051 d'avril 2006 imposée par l'arrêté ministériel du 21 août 2007
pour la fabrication d'amendements organiques et supports de culture.

Article 1.8 Annulation.
Les prescriptions contenues dans l'arrêté préfectoral n°02.156N du 12 novembre 2002 susvisé
sont abrogées.

Article 1.9 Installations exploitées ne relevant pas de la nomenclature des installations
classées.

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux installations qui, bien que ne
relevant pas de la nomenclature des installations classées, sont de nature à modifier les
dangers ou les inconvénients présentées par les installations classées do l'établissement.

ARTICLE2 CONDITIONS D'AMENAGEMENT ET D'EXPLOITATION.
Artiele 2.1 Conditions générales.
Article 2.1.1 Objectifs généraux.
Les installations sont conçues, surveilléeset exploitées de manière à limiter les émissions de
polluants dans l'environnement, directement ou indirectement, notamment par la mise en
œuvre de tcchniques propres, économes ct sûres, le développement de techniques de
valorisation, la collecte sélective, le msitement des effluents ot des déchets en fonction de
leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées.
Il estinterdit dejeter, abandonner, déverser ou laisser échapper dans l'air, les eaux ou les sols,
uneoù des substances quelconques, ainsi que d'émettre des bruits ou del'énergie dontl'action
ou les réactions pourraient entraîner des atteintes aux intérêts visés parl'article L.511.1 du
code del'environnement.



L'exploitantprendtoutesles dispositions nécessaires pour :
+ limiter le risque de pollution des eaux, de l'air ou des sols et de nuisancespar le bruit,
les vibrations et les émanations odorantes ;
. réduire les risques d'accident et en limiter les conséquences pour l'homme et
l'environnement;

. maintenir l'esthétique du site en conservant son d'intégration dans le paysage.
Pour atteindreles objectifs rappelés ci-dessus, l'ensemble des installations est au minimum
aménagé et exploité dansle respect des conditions spécifiées dans le présent arrêté.
Article 2.1.2 Lafonction sécurité-environnement,

L'exploitant doit mettre en place une organisation et des moyens garantissant le respect des
prescriptions édictées par le présent arrêté et plus généralementcelui des intérêts mentionnés
à l'article L.511.1 du code de l'environnementsusvisé, Dans Le présentarrêté c'est l'ensemble
de ce dispositif qui est dénommé fonction "séeurité-environnement".

Article 2.1.3 Conception et aménagementde l'établissement.

Les installations ainsi que les bâtiments et locaux qui les abritent sont conçus, aménagés,
équipés et entretenus de manière à éviter, même en cas de fonctionnement anormal où
d'accident, une aggravation du danger.
En cas de perturbation ou d'incident ne permettant pas d'assurer des conditions normales de
fonctionnement, vis à vis de La protection des intérêts visés à l'article L.511.1 du code de
l'environnement, les dispositifs mis en cause sont arrêtés. Ils ne pourront être réactivés avant
le rétablissement desdites conditions, sauf dans des cas exceptionnels intéressants la sécurité
et dont il doit pouvoir être justifié.

Les installations et appareils qui nécessitent, au cours de leur fonctionnement, une
surveillance ou des contrôles fréquents sont disposés ou aménagés de.telle manière que ces
opérations puissent être faites aisément.

Les récipients fixes de produits toxiques ou dangereux portent, de manière très lisible, la
dénomination exacte de eur contenu,le numéro et le symbole de danger conformémentà la
réglementationrelative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.
Les salles de contrôle sontconçues, aménagéeset équipées pour qu'en situation accidentelle,
le personnel puisse prendre en sécurité les mesures conservatoires permeltant de limiter
l'ampleur du sinistre.
Article 2.1.4 Clôtures

Afin d'en interdire l'accès, le site est entouré d'une clôture défensive de 2 m de hauteur au
moins.

En dehors des heures ouvrées,l'accès est interditet toutes Lesissues sontfermées clé.

Article 2.1.5 Intégration dans lepaysage.
L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site,
L'ensemble du site doit être maintenu en bon état de propreté (peinture, plantation, ramassage
des éléments légers, engazomnement.

 



Article 2.1.6 Accès, voies etaires de cireulation.

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir libre accès aux installations
présentant desrisques d'incendie ou d'explosion.
En dehorsdes heures ouvrées, l'accèsest interdit.

L'accès à toute zone dangereusedoit être interdit.

Une signalisation appropriée (en contenu et en implantation) indique les dangers et les
interdictionsd'accès, d'une part sur Les voiesd'accès, et d'autre part sur la clôture.

Les bâtiments et dépôtssontfacilement accessibles par les services d'incendie et de secours.
Les aires de cireulation, les accès et les voies sont aménagés, entretenus, réglementés, pour
permettre aux engins des services d'incendie et de secours d'évoluer sansdifficulté en toute
circonstance.

Les voies de circulation et les aires de stationnement des véhicules sont revêtues (béton,
bitume, etc.) et convenablementnettoyées. Les véhicules cireulant dans l'établissementou en
sortantne doivent pas entraîner d'envols ou de dépôt de poussières ou de bouesur les voies de
circulation publiques
Lesvoies decirculation, les pisteset les voiesd'accès sont nettement délimitées, maïntennes
en constant état de propreté et dégagées de tout objet (fûts, emballages...) susceptible de
gêner lacirculation.
Article 2.1.7Dispositions diverses - Règles de circulation.

L'exploitant établit des consignes d'accès et de circulation des véhicules dansl'établissement.
L'exploitant fixe les règles de circulation et de vitesse, applicables à l'intérieur de
l'établissement. Ces règles sont portées à la connaissance des intéressés par des moyens
appropriés (panneaux de signalisetion, marquageau sol, consignes...).
En particulier, des dispositions appropriées sont prises pour éviter que des véhicules on
engins quelconquespuissent heurter ou endommager les installations, les stockages ou leurs
annexes.
Les transferts de produits dangereux ou insalubresà l'intérieur de l'établissement avec des
réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours bien déterminés et font l'objet de
consignes particulières.
Arficle 2.1.8 Surveillance des installations.

Lesinstallations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel
qualifié, Il vérifie périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et de
captation et de traitement des odeurs.

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine
permanente est admise lorsque l'installation répond aux dispositions des textes et normes en
vigueur relatifs à l'exploitation sans présence humaine permanente.

 

 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance ei de gestion des anomalies
de fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux
vérifications périodiques du bon fonctionnementde l'installation et des dispositifs assurantsa
mise en sécurité, Ces procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications à
effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement del'installation.



En cas d'anomalies provoquantl'arrêt de l'installation, celle-ci doit êtreprotégée contre tout
déverrouillage intempestif. Toute tervise en route automatique est alors interdite. Le
réarmementne peut se faire qu'après élimination des défauts par du personnel d'exploitation,
au besoin aprèsinterventionsur le site.
Article 2.1.9 Entretien de l'établissement.
L'établissement et ses abords doivent être tenus dans un état de propreté satisfaisant ct
notammentles pistes de circulation, les aires de stockageet les conduits d'évacuationdoivent
faire l'objet de nettoyages fréquents destinés à éviter les amas de matières dangereuses ou
polluantes, les envols et entraînements de poussières susceptibles de container l'air ambiant
et les eaux pluviales. Les matériels de netioyage doivent être adaptés aux risques présentés par
les produits et poussières.
Les opérations de nettoyage ét d'entretien sont menées de façon à éviter toute nuisanceet tout
risquesanitaire,
Lorsqueles travaux ne doivent porter que sur une partie des installations dont le reste
demeure en exploitation, toutes les précautions telles que vidange, dégazage, neutralisation
des appareils, isolement des amivées et des départs desinstallations, obturation des bouches
d'égout doiventêtre prises pour assurer la sécurité.
Toutes dispositions doivent être prises pour éviter la prolifération des rongeurs, mouches ou
autres inscotes et de façon générale tout développement biologique anormal.
Article 2,110 Équipements abandonnés.
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les unités. Toutefois,
lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des
dispositions matérielles interdiront leur réutilisation.
Article 2.1.11 Réserves deproduits.

établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables
utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la sécurité ou la protection de
l'environnementtels que produits absorbants, produits de neutralisation, pièces d'usure, acide
sulfurique...)
Par ailleurs, il dispose d'un contrat de mise à disposition d'un groupe électrogène permettant,
en cas de coupure électrique supérieure à 24 heures, d'assurer le maintien de la ventilation
forcée du bâtimentet des installations de compostage.
Article 2.1.12 Entretien et vérification des appareils de contrôle.

Les appareils de mesures, d'enregistrement et de contrôle doiventêtre surveilléset entretenus
defaçonà les maintenir, en permanence, en bonétatde fonctionnement.

  

 

Article 2.2 Organisation del'établissement,

Arficle 2.2.1 L'organisation de la sécurité et de la protection de l'environnement.

La fonction sécurité environnement déjà définie (organisation et moyens garantissant le
respect des prescriptions édictées par le présent arrêié etplus généralement celui des intérêts
mentionnés à T'ariicle L511.1 du code de l'environnement), doit être placée sous la
responsabilité directe du directeur de l'établissement où par délégation d'un ou plusieurs
responsables nommément désignés.
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Ce ou ces responsables, qui peuventavoir d'autres fonctions (qualité, hygiéne-séeurité ou
autres) doivent disposer de tous les moyens nécessaires à l'accomplissementde leur mission.
L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une ou plusieurs
personnes nommément désignées par l'exploitant ct ayant une connaissance de la conduite de
l'nstalletion et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans
l'installation.

Article 2.2.2 Formation et information du personnel,
La formation du personnel travaillant à des postes pouvant avoir un impact significatif sur
l'environnement doit être assurée, chacun pour ce qui concemele ou les postes qu'il peut être
amené occuper.
Le personnel doit être informé sur le fonctionnement del'établissement vis à vis des
obligationstouchantà la sécurité ct à la protection de l'environnementet sur la nécessité de
respecter les procédures correspondantes.

Depins, l'exploitant doit informer les sous traitants, foumisseurset plus généralement tout
intervenantsur le site, des procédures mises en place.
La détention etl'utilisation de radioéléments artificiels doiventrespecter la réglementation en
vigueur.
De plus, l'exploitant informe les sous traitants, foumisseurs et plus généralement tout
intervenantsur le site, des procédures mises en place.
Article 2.2.3 Mise en place et suini d'indicateurs environnementaux.
Pour s'assurer du respect des présentes obligations réglementaires et plus généralement du
respect des intérêts mentionnés à l'article L.S11.1 du Code de l'Environnement, l'exploitant
met en place des indicateurs adaptés aux différentes prescriptions et facteurs d'impact sur
l'environnement.
L'entreprise se dote des méthodes et outils nécessaires au suivi de ces indicateurs où fait
appel, dans la mesure ou cela est compatible avec les prescriptions du présent arrêté, à des
prestataires de service externes.
Le personnel chargé de cette surveillance à suivi au préalable une formation aux appareils et
procédures de mesures.

Article 2.3 Consignes d'exploitation.
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations décrivent explicitement les
contrôles à effectuer, en marche normaleet à la suite d'un arrêt pour travaux de modification
ou d'entretien, de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du
présentarrêté,
Le bon état de l'ensemble desinstallations(tour de lavage, bio filtre, rétentions, canalisations,
débourbeurs séparateurs d'hydrocarbures) est vérifié périodiquement par l'exploitant,
notamment avant et après toute suspension d'activité de l'installation supérieure à trois
semaines et au moins unefois par an.
Un préposé dûment formé contrôle les paramètres du fonctionnement des dispositifs de
traitementdesrejets.

 



ni

Ces vérifications sont consignées dans un document préve à cet effètet tenu à la disposition
de l'inspection desinstallations classées. Le préposé s'assure notamment de la présence de
réactifs nécessaires et du bon fonctionnement du systèmede lavage des gaz,du dispositif de
suivi du processus de compostage, de régulation, de contrôle et d'alarme.
Des consignes particulières sont établies et disponibles en permanence dans l'installation.
Elles spécifient notamment:

+ laliste desvérifications à effectuer avant remise en marche de l'installation après me
suspension prolongée d'activité :

+ es conditions dans lesquellessont délivrées les substances et préparations toxiques ou
dangereuses pour l'environnement et les précautions à prendre à leur réception, à leur
expédition et à leur transport;

+ la nature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux pluviales à la sortie du
bassin Sud;

. lesapérations nécessaires à l'entretien et à la maintenance, notammentlesvérifications
des systèmesautomatiques de détection ;

. Ics modalitésd'interventionencas desituations anormales et accidentelles:

. les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte des
eaux pluviales.
Ces consignes sont régulièrement mises à jour.
L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel.

Article 2.4 Etude des dangers.
L'exploitant doit disposer d'une étude des dangers au sens de l'article R 512-6 et R 512-9 du
code de l’environnement. Cette étude doit comporter une analyse des risques recensant,
décrivant et étudiant tous les accidents susceptibles d'intervenir afin d'aboutir à l'étude des
scénarios d'accident, Elle justifie que les fonctions de sécurité mises en place pour la
prévention et Ja lutte contre les accidents sont bien adaptées.

Artiele 2.5 Recensement des substances et préparations dangereuses.
L'exploitant tieat à jour un état des substances ou préparations dangereuses susceptibles
d'être présentes dans les installations du périmètre de la présente autorisation (nature, état
physique et quantité), auquel est joint un plan général des stockages.
L'exploitant dispose des documents qui permettent de connaître la nature et les risques de ces
produits dangereux, en particulier des fiches de données de sécurité prévues par l'article
R.231-53 du code du travail.
Cet état est tenuà la disposition de l'inspecteur des installations classées.
La présence dans les installations, de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux
nécessités de l'exploitation.



12

Les cuves, fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des
substances et préparations et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

ARTICLE 3 CONDITIONS D’ADMISSION DES DECHETS SUR LE CENTRE ET DE
TRAITEMENTET D'UTILISATION OU D'ELIMINATION DES COMPOSTS.
Article 3.1 Origine géographique.

L'origine et les flux de déchets reçus sur le centre de traitement de Beaucaire doivent
respecter les dispositions du plan départemental d'élimination des déchets ménagers et
assimilés, en vigueur.

Article 3,2 Nature des déchets admis.
Sont admissibles dans un centre de compostage pour la production de compost destiné la
mise sur le marché ou à l'épandage, les seuls déchets et matières présentant un intérêtpour Les
sols ou la nutritiondes plantes ou pourle bon déroulement du processus de compostage.

 

Dans le cas présent, seulsles déchets ci-après sont admis sur le centre:
- les déchets ménagers propres et secs, issus de la collecte sélective des particuliers et des
collectivités (papiers cartons, ferrailles, plastiques, bois, verre.…),

- les déchets industriels, artisanaux et commerciaux assimilés aux déchets ménagers propres
et secs (papiers cartons, férrailles, plastiques, bois, verre…),

- les déchets ménagers en mélange, non triés par les ménages, commerçants et artisans
collectés en conteneurs ou en sacs(poubelle grise),

les fractions férmentescibles des ordures ménagères (FFOM), issues de la collecte sélective
des particuliers et des collectivités,

- des déchets verts issus de l'entretien des jardins et des espaces verts, les résidus de taille des
haies et des arbres.

L'admission de tout autre déchet est soumise à l'accord préalable de l'inspecteur des
installations classées. En particulier l'admission de boues de stations d'épuration des eaux
usées est interdite.

Article 3.3 Nature des déchets interdits.

Est notammentinterdite dans les installations de compostage ou de stabilisation biologique
l'admission des déchets suivants :

. déchets dangereux au sens de l'article R.541-8 du code de l'environnementsusvisé ;

. sous-produits animaux de catégorie 1 tels que définis à l'article 4 du règlement (CE)
n°1774/2002 ;

. bois termités;

. déchets contenant un ou plusieurs radionucléides dont l'activité ou la concentration ne
peut être négligée du point de vuedela radioprotection:
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+ Les déchets d'activité de soins à risques infoctioux et assimilés, même après
prétraitement par désinfection.

Article 3.4 Conditions d'admission

Article 3.4.1 Procédure d'admission.

Avant d'admettre un déchet, autre que les déchels verts, dans son installation, l'exploitant
élabore un cahier des charges définissant la qualité des produits adruissibles. Avant la
première admission d'un déchet dans son installation et en vue d'en vérifier l'admissibitité,
l'exploitant demande au producteur du déchet ou à la collectivité en charge de a collecte, une
information préalable sur la natureet l'origine du déchet et sa conformité par rapport aucahier
des charges. Cette information préalable est renouvelée tous les ans et conservée au moins
trois ans par l'exploitant.

Le fournisseur du déchet doit s'engager par convention à livrer un déchet conforme au cahier
des charges:
Cette convention précise :
- la nature etl'origine des déchets ;

le procédé conduisant à la production des déchets :
L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations
classées le recueil des cahiers des charges et des informations préalables qui lui ont été
adressées.

Toute admission de déchets ou de matières donnelieu à :

   

+ une pesée préalable à l'arrivée sur le site,
+ uncontrôle visuel à l'arivée sure site,
+ un contrôle de la non-radicactivité du chargement au moyen d'un portique, situé au
niveau du pontbaseule.
Des procédures de contrôle de la radioactivité, d'étalonnage de l'appareil de mesure,
d'infommation et d'intervention en cas de déclenchement d’une alarme, sont établies et
adressées à l'inspection des installations classées.
Article 3.4.2 Registre d'entrée.
Après vérification de l'existence d'une convention, chaque arrivage de déchets sur le site
donne lieu à un enregistrement de :

+ la date de réception,l'identité da transporteur ct les quantités reçues,
+ l'identification du producteur des déchets ou de la collectivité en charge de leur
colleete et leur origine avec la référence de l'information préalable corcespondante

. la nature et les caractéristiques du déchet reçu, avec le code correspondant de la
nomenclature figurant à l'annexeII de l'article R.541-8 du code del'environnement

 

. Ja date prévisionnelle defin de traîtement, correspondantà la date d'entrée du compost
ou du déchet stabi sur l'aire de stockage des matièrestraitées.
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Les livraisons refusées sont également mentionnées danscc registre, avec mention des motifs
de refus etde la destination des déchets refusés.

Ces données sont archivées pendant une durée minimale de dix ans et tenues à ladisposition
de l'inspection des installations classées et le cas échéant, des autorités de contrôles visées à
l'article L.255-9 du code rural,

Le mélange de divers déchets ou le retour en tête des composts dansle seul but de diluer les
polluants ou indésirables est interdit.

Article 3,5 Exploitation et déroulement du procédé de compostage ou de stabilisation
biologique.
Le procédé de compostage ou de stabilisation biologique débute par une phase de
fermentation aérobie de la matière, avec aération de la matière obtenue par aération forcée
dans descasiers aménagés à cet effet. Cette phase aérobie est conduite selon les dispositions
indiquéesà l'annexeI de l'arrêté ministériel du 22 avril 2008 susvisé.
Le temps de séjour des matières en cours de fermentation aérobie compostées ou stabilisées
dans la zone correspondante est au minimum de trois semaines, durée pouvant être réduite à
deux semaines en cas d'aération forcée.
A l'issue de la phase aérobie de fermentation et maturation accélérée, le compost ou les
déchets stabilisés sont dirigés vers la zone de maturation.
L'exploitant fixe les conditions et les moyens de contrôle permettant d'éviter l'apparition de
conditions ansérobies au niveau du stockage des matières entrantes ou lors des phases de
fermentation ou de maturation. La hauteur maximale des tas et andains de matières
fermentescibleslors de ces phases est à cet effet limitée à 3,5 mètres.

 

Article 3.6 Conditions de contrôleet de suivi du procédé de compostage.

Le stockage, la fabrication et la gestion du compost s'effecéuent par lots de façon à dissocier
en permanence les composts d'ordures ménagères, issus de la "poubelle grise”, des composts
issus des déchets verts et le cas échéant de la fraction fermentescible des ordures ménagères et
d'en assurerla traçabilité.
L'exploitant instaure une gestion par lots séparés de fabrication, depuis la constitution des
andaïns jusqu'à la cessiondu compost.Iréalise à minime, pour le compostissu de la poubelle
grise, six lots de compost par an.
Il tient à jour un document de suivi par lot sur lequel il reporte toutes les informationsutiles
concernant la conduite de la dégradation des matières et de l'évolution biologique du
compostage et permettant de faire le lien entre les matières entrantes et les matières sortantes
après compostage.
Les informations suivantes sont en particulier reportées sur ce document :

+ nature et origine des produits ou déchets constituantle lot ;

+ mesures de température et d'humidité relevées au cours du process ;

. dates des retournements ou périodes d'aération et des arrosages éventuels des andains.
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Les mesures de température sont réalisées conformément à l'annexe 1 susvisée. La durée du
compostage doit être indiquée pour chaque lot.
Ce document de suivi est régulièrement mis à jour, archivé et tenu à la disposition de
l'inspection des installations classées pour une durée minimale de dix ans en cas de retour au
sol des composts ou des déchcts.
Les anomalies de procédé et les non-conformités des produits Anis doiventêtre relevées et
analysées afin de recevoir un traitement nécessaire au retour d'expérience de la méthode
d'exploitation.

Artiele 3.7 Conditions de stockage des composts.
L'aire de stockage des composts finis ou des déchets stabilisés est dimensionnée de façon à
permettre le stockage de l'ensemble des lots de composts ou des déchets stabilisés fabriqués
pendantune durée correspondant à la plus importante période pendant laquelle les sorties de
site ne sont pas possibles, sauf si l'exploitant dispose de possibilités suffisantes de stockage
sur un autre site.

Dans le cas présent, la période proserite couvre la surface de stockage complémentaire à
mettre en place doit être au minimum de 3.800 m°.

Article 3.8 Devenir des matières traitées.

Sans préjudice de l'application des dispositions des articles L.255-1 à L. 255-11 du code rural
et des ämicles L214-1 et L.214-2 du code de la consommation relatifs aux matières
fertilisantes et supports de culture, l'exploitant tient les justificatifs relatifs à la conformité de
chaque lot de produits finis, à la disposition de l'inspection des installations classées et des
autorités de contrôle chargéesdes articles L.255-1 à L.255-11 du code rural.
Pourle cas où l'exploitant procéderait à la réalisation de lotde matière intermédiaire,telle que
définie à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 22 avril 2008, l'exploitant doit respecter au
minimum es teneurs limites définies dans la norme NFU 44-051 concemantles éléments
traces métalliques, composés taces organiques, inertes et impuretés. Il tient les justificatifs
relatifs à Ja conformité de chaque lot à la disposition de l'inspection des installations classées
et des autorités de contrôle chargées des articles L.255-1 à L.255-11 du coderural.
Les composts ou matières qui ne répondent pas aux exigences des deux alinéas ci-dessus, sont
considérés comme des déchets et éliminés en respectant les dispositions de l'article 6 du
présent arrêté.

Article 3.9 Registre de sortie.

L'exploitant tient jour un registre de sortie distinguantles produits finis et les matières
intermédiaires et mentionnant:

 

+ la date d'enlèvement de chaque lot:

+ les masses et caractéristiques comespondantes ;

. le ou lesdestinataireset les masses correspondantes.
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Ce registre de sortie est archivé pendant une durée minimale de dix anset tenuà la disposition
de l'inspection des installations classées et, le cas échéant, des auforités de contrôles chargées
des articles L.255-1 à L.255-11 du code rural.
Le cahier d'épandage tel que prévu par l'arrêté du 7 Rvrier 2005 susvisé peut tenir lien de
registre de sortie.

Article 3.10 Conditions d'exploitation du centre.
Les déchets fermentescibles sonttraités au fur et à mesure de leur arrivée sur le site.
Entout état de cause, pour les déchets ménagers en mélange, non triés par les ménages,
commerçants et artisans collectés en conteneurs où en sacs (poubelle grise), la durée de leur
stockage dans le bâtiment de réception (bâtimentn° 1) est limitée à 48 houres.
La hauteut maximale des stocks de déchets fermentescibles présents sur le site est limitée en
permanenceà 3,5 mètres.
Cette règle s'applique, également, pour la hauteur des andains saufexception dûmentjustifiée.
Les sols des aires où sont stockés ou manipulé des déchets et des composts sont
imperméables, incombustibles et équipés de façon à pouvoir recueillir les eaux de
ruissellement, de procédé, les jus de percolation,ainsi que les eaux d'extinction d'incendie.
L'entreposage des déchots et matières entrants doit se faire de manière séparée de celui des
compost et déchets stabilisés, selon leur nature, sur les aires identifiées réservéesà cet effet.
Les produits finis et déchets destinés à un retour au sol doiventêtrestockés par lots afin d'en
assurer la traçabilité.
Tout entreposageà l'air libre de matières pulvérulentes, très odorantes ou fortement évolutives
est interdit.

ARTICLE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU
Article 4.1 Prélèvement et consommationen eaux.
Les besoins en eau potable de l'établissement sont satisfaits à partir de prélèvements effectués
sur le réseau d'alimentation en eau potable de la ville de Beaucaire.
La quantité d'eau prélevée,sur le réseau communal est d'environ 300 m°/an.
Les besoins en eau de procédé sont satisfaits à partir d'un forage de 20m de profondeur,
équipé d’une pompe d'un débit de 10 mv/h.
Le volume d'eau prélevé est limité à 20 m°/j et à 7000 m°/an.

Les installations de pompage d'eau souterraine sont munies d'un dispositif de mesure
totatisateur de la quantité d'eau prélevée.
Ce dernier dispositif est relevé toutes les semaines. Les relevés sont portés sur un registre
éventuellementinformatisé et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées
pendant une durée minimale de cinq ans.
L'exploitant doit rechercher, par tous les moyens possibles, à limiter sa consommation d'eau,
an strict nécessaire, pour le bon fonctionnement de ses installations. En particulier il procède
au recyclage des eaux de procédé ct d'une partie des eaux pluviales.
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Encas de cessation d'utilisation du forage, l'exploitant doit prendre les mesures appropriées
pour l'obturation ou le comblement de cet ouvrageafin d'éviter la pollution de la nappe.
La réalisation de tout nouveau forage doit être portée à la connaissance del'inspecteur des
installations classées.
Aucune interconnexion ne doit exister entre les réseaux véhiculant des eaux de différentes
origines.

Article 4.2 Réseau d'alimentation en eau potable,

Afin d'éviter tout retour fortuit d'eaux résiduaires ou de substances indésirables dans le réseau
publie d'eau potable, la canalisation d'alimentation de toute installation d'utilisation doit
comporter un dispositif de coupure on de protection anti-retour, placé en amont immédiat et
cela conformément aux dispositions del'article 16 du règlement sanitaire départemental.
Par ailleurs,linterconnexion entre le réseau des eaux potableset Le réseau des eaux de forage
est strictementinterdite.

Article 4.3 Réseau decollecte.

Le réseau de collecte des eaux est du type séparatif, de façon à dissacier :
- les eaux vammes et domestiques,
= les eaux résiduaires de procédé et de lavage dessols,
- les eaux pluviales issues des aires de stockage des composts et des zonesdecirculation
etde stationnement des véhicules,

- les eaux pluviales non susceptibles d'être polluées,

Article 4.4 Eaux usées domestiques.
Toutes les eaux usées vannes et domestiques sont dirigées vers le réseau d'assainissement
communal dela zone industrielle.
Ces eaux domestiquessonttraitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur.

Article 4,5 Eaux résiduaires non domestiques.
Les eaux résiduaires polluées et notamment les eaux de procédé (eaux de percolation des
composts)et les eaux de lavage des installations sont confinées sur lesite.
Ces eaux sontcollectéeset dirigées vers une cuve tampon de 10m, puis entièrement recyclées
pour l'humidification du biofltre et du compost en phase de maturation.
Les eaux de missellement des aires de compostage sont dirigées vers un bassin étanche de
confinement Ouest d'un volume minimum de 25ûm, dont la surverse rejoint Le bassin Sud
dun volume minimum de 390m°. Ellessont le cas échéant aitées pour respecterles valeurs
limites de rejet féesà l'article 4.9.2.1 ci-après.
Les eaux du bassin Ouest sont utilisées, en tant que de besoin, pour l'hmidification du
procédé de fermentation.
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Article 4.6 Eaux pluviales
Les eaux pluviales des toitures, non pollués, rejoignent directementle réseau communal de
collecte des eaux de pluie de Ia zone industrielle.
Les eaux pluviales des voiries et aires de stockage des composts transitent par deux
débourbeurs-séparateurs d'hydrocarbures d'un débit unitaire de 120 Us, avant rejet dans les
bassins de rétention étanchessusvisés d'une capacité totale de 640m°.La surverse de ce bassin
rejointle réseau pluvial de la zone industrielle.

Article 4.7 Les eaux d'extinction d'incendie.

Leseaux d'extinction sont confinées sur le site au niveau desbassins étanches Sud et Ouest.

A cet cffct, le bassin Sud est muni d'une vanne d'isolement facilement accessible en
permanence,

Article 4.8 Canalisations de transport et de collecte des effluents et schéma de
circulation des eaux.
Les canalisations de transport des Auides dangereux et de collecte des effluents pollués ou
susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits
qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont accessibles et peuvent être inspectées, Elles
sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés permettant
de s'assurer de leur bon état. Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet
effet et tenu à la disposition del'inspection des installationsclassées,
Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur.
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant,
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont
tenus à la disposition del'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie
et de secours.

Le repérage des bouches de dépotage des produits chimiques permet de les différencier afin
d'éviterles mélanges de produits lors des Evraisons.
L'ensemble des appareils susceptibles de contenir des acides, des bases, des substances ou
préparations toxiques définis par l'arêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la
classification, l'emballage et l'étiquetage des substances, est réalisé de manière à être protégé
et à résister aux chocs occasionnels dans le fonctionnement normal del'atelier.

Article 4.9 Réglementation des rejets.
Article 4.9.1 Points de rejet,
Les eaux résiduairesissues de l’établissement sont rejetées par les émissaires, ci-aprèsdéfinis:
 

 

 

 

mdu Désignation dupointderciet Lieu d'implantation Désignation du point
point de Origine des eaux collectées Type d'ouvrage de contrôle des rejets
rejet

Canafisation de raccordement des Au niveau du rgnd de
1 [eauxvamesctdomestiquesm |pujinie Estquaire raccordement au résean

réseau d'assainissement communal
communal.   
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Iesortie du bassin, au
point de liaison avecle
caniveau du réseau
pluvial de la zone
industrielle

2 [Suvere des eaux  pluviales|En Hmite Sud-Est du
polluées du bassin d'orage Sud. [site

  
 

Article 4.9.2 Rejets des eaux résiduaires non domestiques {pointde rejet N°2).

Article 4.9.2.1 Valeurs limites.

Les caractéristiques des eaux résiduaires rejetées doiventsatisfaire, en toute circonstance, aux
limitations suivantesen termes de concentration et de flux polluants.

Les eaux pluviales rejetées dansle milieu naturel doivent respecter les valeurs du tableau ci-
après:
 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

Paramètres Méthode de [Seuils limites
mesure

PE NET 90.008 65385
Température PE
Composés cycliques hydroxylés et leur dérivés 150-9562 Interdits
halogénés
MEST NET 90.105 100 mg
DBOS(ad) NFT 90.163 100 mg
DCO (ad) NFT 90.101 300mg/1
Azote total NET 90.110 50 mg]
Phosphore total NET 90.02 10m
Hydrocatbures NFEN1S093772 l0mgl 
 

Article 4.9.2.2 Dispositifs de rejet.
Les dispositifs de rejet des eaux résiduires non domestiques sont aisément accessibles, aux
agents chargés du contrôle des déversements,
Ils sont aménagés de manière à permettre l'exécution de prélèvements représentatifs de
l'effluent.
Article 4.9.2.3 Contrôle des rejets.

L'exploitant procède sur un échantillon représentatif, prélevé au point de surverse du bassin
Sud, aux analyses, réalisées selon une méthode normalisée, des paramètresci-après :

- PH. MES, DCO, DBOS, hydrocarbures, azote total et phosphore total.
La fréquence des analyses est trimestrielle,
La fréquence de ces contrôles pourra être modifiée avec l'accord de l'inspection des
installations classées.
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Article 4.9.2.4 Transmission desrésultats.

Les résultats des contrôles périodiques, prévus au $ 4.9.2.3 seront transmis de façon régulière
l'inspectiondesinstallations classées, suivantles modalités fixées par ce dernier. Le délai de
transmission 'excèdera pas le trimestre.

 

Article 4.9.3 Prévention despollutionsaccidentelles.
Article 4.9.5.1 Généralités.

Toutes les dispositions doiventêtre prises dans la conception, la construction et l'exploitation
desinstallations pour éviter toute pollution accidentelle des eaux ou dessols en particulier par
‘déversementde matières dangereuses dansles égouts publies ou le milieu naturel.

Les sols des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés des liquides contenant des
acides, des bases, des sels à une concentration supérieure à 1 gramme par litre ou contenant
des substances très toxiques et toxiques définies par l'arrêté du 20 avril 1994 relatif à la
déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances sont rounis d'un
revêtement étanche et inattaquable. Il est aménagé de façon à diriger fout écoulement
accidentel vers une capacité de rétention étanche.

Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en sifuation accidentelle la présence du
produit ne puisse en aucun cas altérer une cuve ou une canalisation.Elles sontaussi conçues
pour recueillir toute faite éventuelle provenant de toute partie de l'équipement concerné et
réalisées de sorte que les produits incompatibles ne puissent s'y mêler.Elles sont étanches aux
produits qu'elles pourraient contenir et résistent à leur action physique et chimique. Il en est
de mêmepour lesdispositifs d'obturation éventuels qui doiventêtre maintenus fermés.

Les capacités de rétention ont vocalion à être vides de tout liquide et ne sont pas munies de
systèmes automatiques de relevage des eaux.

L'étanchéité du ou desréservoirs associés doit pouvoir être contrôlée à tout moment.

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions
conformes aux dispositions de l'arrêté préfectoral d'autorisation où sont éliminés comme les
déchets.
Article 4.9.3.2 Cuvettes de rétention.

Les cuvettes dé rétention doivent avoir un volume au moins égai à celui du plus gros réservoir
contenu et à la moitié de la capacité totale detous les bacssitués dans la cuvette.

Le stockage et la manipulation de produits réactifs, dangereux ou polluants, sotides ou
liquides sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites
éventuelles.
Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé
äune capacité de rétention dontle volume est au moins égal à la plus giande des deux valeurs
suivantes:

100% de la capacité du plus grand réservoir;
“50% de la capacité totale des réservoirsassociés.
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la
capacité de rétention sera au moins égale :

. la capacité totale si celle-ci est inférieure à 250 litres ;
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+ dans le cas de liquide inflammable, 50% de la capacité totale des récipients, avec un
minimum de 250 litres ;
s dans les autres cas, 20% de In capacité totale des récipients, avec un minimum de 250
litres.
Les réservoirsfixes sont munis de jauges de niveau, Le stockage desliquides inflammables,
ainsi que des autres substances où préparations toxiques, corrosives ou dangereuses pour
l'environnement sous le niveau du sol m'est autorisé que dans des réservoirs en fosse
maçonnée ou asçimilés, L'étanchéité des réservoirs est contrôlable.
Les déchets susceptibles de contenir des matières polluantes sont stockés à l'abri des
précipitations météoriques sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des eaux
de ruissellement.

ARTICLE $ PREVENTION DES POLLUTIONS ATMOSPHERIQUES.

Article 5.1 Principes généraux.
L'émission dans l'atmosphère de fmées, buées, suies, poussières, gaz odorants, toxiques ou
corrosifs, susceptibles d'incommoder le voisinage, de compromettre la santé ou la sécurité
publique, de nuire à la production agricole, à la conservation des constructions et monuments
ou au caractère des sites estinterdite.

Ces émissions devront done être limitées par une capiation efficace aux sources et un
traitement spécifique avant rejet.
L'exploitant prend les dispositions nécessaires lots de la conception, la construction et
l'exploitation de l'installation pour limiterles nuisances, notamment olfactives,

IL veille notamment à assurer l'aération nécessaire des matières traitées pour éviter leur
dégrodation ansérobie à tous les stades de leur présence sur le site.Il prend les dispositions
nécessaires pour éviter la stagnation prolongée de boues en fond de bassins de rétention des
eaux de ruissellement.

Article 5.2 Émissions diffuses,
Des dispositions appropriées sont prises pour limiter les émissions particulaires diffuses
@bris, capotage, arrosage.
Les bâtiments sont maintenus en constant état de propreté et leurs sols sont régulièrement
nettoyés.

 

Article 5.3 Combustion l'air libre.

La combustionà l'air libre de déchets est interdite.

Article 5.4 Prévention des odeurs.

Les gaz et composés odorants produits par les sources odorantes sont, dans la mesure du
possible captés à Ja source et canalisés.
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Les effluents gazeux canalisés sont acheminés, avant rejet vers des installations d'épuration
des gaz, constituées par une tour de lavage acide et un bio-filire.
Dans le cas de sources potentielles d'odeurs de grande surface non confinées (aire de
stockage, andains, bassin de rétention des eaux..), celles-ci sont implantées et exploitées de
manière à minimiser la gêne pour le voisinage.
Dans le cas de déchets, susceptibles d'évoluer en anérobie etde générer des nuisances
odorantes, ces déchets doivent, dès que possible, le cas échéant après fragmentation, être
mélangés avec des produits présentant des caractéristiques complémentaires (structurant,
carboné,sec), dontl'installation doit disposer en quantité suffisante.
Les opérations de déchargément, stockage et fermentation des déchets ménagers (poubelle
grise et fraction fermentescible des ordures ménagères) s'effectuent dans un bâtiment ou une
enceinte fermée et désodorisée. Les portes et les portails des bâtiments de réception doivent
être maintenus en permanence fermés.
L'air extrait lors des opérations bio-stabilisation de la poubelle grise de et de fermentation des
andains est également désodorisé par bio-fitration.

 

Article 5.5 Normes de rejet.
Les rejets canalisés dans l'atmosphère, mesurés dans des conditions normalisées, doivent
respecter les valeurs limites suivantes :
 

 

 

Paramètres Valeurs
limites

Hydrogènesulfure (H2S) FmgN.r
Ammoniac (NES) SOmg/N.   
 

Pour ce qui concemne la limitation des odeurs, l'objectif de qualité de l'air ambiant doit
permettre d'assurer l'absence de gêne olfactive notable aux riverains.

Cet objectif doit répondre aux exigencesci-après:
la concentration d'odeur imputable à l'installation telle qu'elle est évaluée dansl'étude

impact au niveau des zones d'occupation humaine ci-après : habitations occupées par des
fiers, stades ou terrains de camping agréés ainsi que zones destinées à l'habitation par des
documents d'urbanisme opposables aux tiers, établissements recevant du public à l'exception
de ceux en lien avec La collecte et le traitement des déchets, situées dans un rayon de 3.000
mètres deslimites clôturées de l'installation, ne doit pas dépasserla limite de 5 uoE /mplus
de 175 heures par an, soit une fréquence de dépassement de 2 %. Ces périodes de
dépassement intègrent les pannes éventuelles des équipements de compostage ou de
stabilisation biologique et de traitement des composés odorants, qui sont conçus pour que
leurs durées d'indisponibilité soient aussiréduites que possible.
. Le respect de cette disposition est vérifié à partir d'une élude de dispersion
atmosphérique qui prend en compte les conditions locales de dispersion des polluants gazeux.
En cas de non-respect de la Himite de 5 uoE /m° dans les conditions mentionnées à l'alinéa
précédent, les améliorations nécessaires pour atteindre cet objectif de qualité del'air doivent
être apportées à l'installation ou à ses modalités d'exploitation.

   

+ L'étude de dispersion ést réalisée aux frais de l'exploitant et sous sa responsabilité par
un organisme compétent.
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Article 5.6 Contrôles de l'objectif de qualité del'air ambiant.

Un contrôle effectif des débits d'odeurs est réalisé chaque année.

Le premier contrôle scra suivi d'une actualisation de l'étude de dispersion atmosphérique
effectuée au mois de novembre 2009.

Ces contrôles peuventêtre plus fréquents, en cas de plaintes de riverains.
La fréquence de ces contrôles pourra être modifiée, le cas échéant, avec l'accord de
l'inspection des installations classées.

Artiele 5,7 Règles d'exploitation.
Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel
qualifié. 1 vérifie périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de captaïion et de
lavage des gaz et detraitement des odeurs.
Lefiltre de traitement des odeurs est régulièrement entretenu etrégénéré, à minima tous les
quatre ans, afin d'assurer un piégeage optimal des odeurs.

ARTICLE6 ELIMINATION DES DECHETS INTERNES.
Artiele 6.1 Déchets produits parl'installation.
Toutes dispositions sont prises pour limiter les quantités des déchets produits et pour favoriser
le recyclage ou la valorisation des matières conformémentà la réglementation.
Les matières qui ne peuvent pas être valorisées sont éliminées dans des installations habilitées
à les recevoir dans des conditions fixées par la réglementation en vigueur. L'installation
dispose d'un emplacement dédié l'entreposage des déchets dangereux susceptibles d'être
extraits des déchets destinés au compostage.
L'exploitant tientà jour un registre des lots de déchets destinés à un retour au sol, produits par
l'exploitation. Sur ceregistreilest reporté :

 

+ letype de déchet;
+ l'indicationde chaquelot de déchets :
. les masses et caractéristiques comespondantes ;
+ les dates d'enlèvement ct les destinataires de chaque lot de déchets et les masses
correspondantes.
Ceregistre est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. Le cahier
d'épandage tel que prévu par l'arrêté du 7 février 2005 susvisé peuttenir lieu de registre des
lots.

L'exploitant doit pouvoir prouver qu'il élimine tous ses déchets et notamment ses déchets
compostés ou stabilisés en conformité avec la réglementation. Si les déchels compostés ou
stabilisés sont destinés à l'épandage sur erres agricoles, celui-ci fait l'objet dun plan
d'épandage dans le respect des conditions visées à la section IV " Epandage ” de l'arrêté du 2
février 1998 modifié.
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Article 6.2 Gestion générale des déchets.

Les déchets imemes à l'établissement sont collectés, stockés et éliminés dans des conditions
qui ne soient pas de nature à nuire auxintérêts mentionnés à l'article L.511.1 du code de
Fenvironnement.
Sans préjudice du respect des prescriplions du présentarrêté, la collecte et l'élimination des
déchets doivent être réalisés conformément aux dispositions du code de l’environnement,
livre V,titre IV sur les déchetset des textes pris pour son application.
Quelles que soient les destinations des déchets intemes, leur quantité en stock au sein de
l'établissement est limitée aux quantités correspondantes à une gestionrationnelle du mode de
collecte et de transport desdits déchets et au respect du principe de leur élimination dans
l’année de leur production.

Article 6.3 Stockage des déchets.
Les décheis produits par l'installation sont stockés dans des conditions prévenantJes risques
d'accident et de pollution (combustion, réactions ou émanations dangereuses, envols,
infiltrations dans lesol, odeurs.) ef évacués régulièrement.
Les déchets pâleux ou liquides sont contenus dans des récipients étanches, à l'abri des
intempéries.Ils sont entreposés dans des capacités de rétention étanches.
Article 6.4Élimination des déchets.
Article 6.4.1 Déchets non dangereux.
Les décheis banals (bois, papier, verre, textile, plastique caoutchouc.) et non souillés par des
produits toxiques où polluants sont récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes
conditions que les ordures ménagères ou emis, pour certains d'entre eux, à des ramasseurs
spécialisés.
Conformément aux dispositions des articles R.543-66 à R.543-72 du code de l’environnement
les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de
l'énergie. Cette disposition n'est pas applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui
produisent un volume hebdomadaire de déchets inférieur à 1 100 litres et qules remettent au
service de collecte et de traitement des communes.
Article 6.4.2 Déchets dangereux.

Les déchets dangereux doiventêtre éliminés dans des installations autorisées à recevoir cos
déchets.
L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination;les documents justificatifs doivent
être conservés 3 ans.
Article 6.43 Huiles usagées
Leshuiles usagées et les hniles de vidange sont récupérées dans des cuves ou des récipients
spécialement destinés à cet usage. Elles sont cédées à un ramesseur ou ä un éliminateur agréé
dans les conditions prévues par le code de environnementet l'arrêté ministériel du 23
janvier 1999 portant réglementation de Ia récupération des huiles usagées.
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Pour cè qui conceme les huiles de transformateurs éleciriques, souillés à plus de 50 ppm de
PCB ou PCT,l'exploitant doit Les faire éliminer dans desinstallations ayantreçu un agrément
conformément aux dispositions du code de l'environnement.
Article 64,4Le suivi de la production et de l'élimination des décheis dangereux.
L'exploitanttient une comptabilité précise des déchets produits, cédés, stockés ou éliminés.
A cet effet, il tient à jour un registre daté sur lequel doivent être notées les informations
suivantes :
- les quantités de déchets produites, leurs origines, leurs natures, leurs caractéristiques, les
modalités de leur stockage,

- les dates et modalités de cession, leur filière de destination.
Cesregistres doivent être tenus À la disposition de l'inspecteur des installations classées
pendant une durée minimale de 3 ans.
Par ailleurs, l'exploitant est tenu, lorsque la production de déchets dangereux dépasse 10
tonnes par an, d'effectuer la déclaration prévue à Particle 4 paragraphe II de l'amêté
ruinistériel du 31 janvier 2008 relatif an registre et à la déclaration anmelle des émissions
polluantes et des déchets.

ARTICLE 7 PREVENTION DES BRUITS ET VIBRATIONS.
Article 7.1 Principes généraux.
Les installations doivent être constuites, équipées et exploitées de façon que leur
fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou de vibrations susceptibles de
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour satranquillité.
Les installations sont soumises aux dispositions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997
relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour
la protection de l’environnement.

Article 7.2 Véhicules et engins de chantier.
Les émissions sonores des véhicules de transport, matériels de manutention et des engins de
chantier utilisés à l'intérieur des installations doivent être conformes à la réglementation en
vigueur. En particulier, les engins de chantier doivent être conforment à un type homologué
autitredela législationrelative à La lutte contre le bruit (code del'environnementetses textes
d'applications).
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs, ete), gérant pour le voisinage, est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et
réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents.

Article 7.3 Vibrations,

Les règles techniques aunexées à la circulaire n°86-23 du 23 juillet 1986 (JO du 22 octobre
1986), relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations
classées, sont applicables l'établissement.
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Article 7.4 Limitation des niveaux de bruit.

Article 7.4.1 Valeurs limites de bruit.
Lorsque le niveau de bruit ambiant, incluant les bruits des installations, est supérieur à 45
dBÇA), les bruits émis par les installations ne doivent pas être à l'origine, dansles zones à
émergence réglementée, d’une émergence supérieure à :
- 5 dB(A) pour la période allant de 7h à 2h saufdimanches etjours fériés,
-3 dB(A) pour la période allant de 22h à 7h ainsi que les dimanchesetjours fériés.
De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser,
lorsqu'elle est en fonctionnement, les valeurs de 70dB(A) le jour et de 604B(A) la nuit.
Les différents niveaux de bruits sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent
pondéré LAeg. L'évaluation de ce niveau se doit faire sur une durée représentative du
fonctionnementle plus bruyantdes installations.
Article 7.4.2 Contrôle des niveaux sonores
L'exploitantfait réaliser, à la demande de l'inspection des installations classées ef à ses frais,
une mesure des niveaux d'émission sonore de son établissement par un organisme (ou une
personne) qualifié et indépendant. Ces mesures se font en limite de propriété et dans les zones
les plus sensibles.
L'acquisition des données à chaque emplacement de mesure se fait conformémentà le
méthodologie définie dans l'annexe technique de l'arrêté ministériel du. 23 janvier 1997
précité. Les conditions de mesurage doivent être représentatives du fonctionnement des
installations. La durée du mesurage ne peut être inférieure à la demi-heure pour chaque point
de mesure pour une période de référence.

 

ARTICLE 8 PREVENTION DES RISQUES D'INCENDIE ET D'EXPLOSION.

Article 8.1 Principes généraux.
Toutes dispositions doivent être prises pour éviter les risques d'incendie et d'explosion. Les
moyens de prévention, de protection et de défense contre les sinistres doivent être étudiés
avec un soin proportionné à la nature des conséquences de ceux-ci.
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement
ventilés pour éviler tout risque d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la
ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines.
1 est notamment interdit de fumer et d'apporter des feux nus à proximité des installations dans
des zones délimitécs par l'exploitant et présentant des risques d'incendie ou d'explosion.

Article 8.2 Information de l'inspection desinstallationsclassées.

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais, à l'inspecteur des installations
classées, les accidents et incidents survenus du fait du fonctionnementdel'installation qui
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.511-1du titre 1° dulivre
V du codedel'envirounement.
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Il fournira, à ce dernier, sous 24 heures, un premier rapport écrit sur les origines et les causes
du phénomène, ses conséquences, les mesures prises pour y remédier. Un rapport completlui
est présenté sous quinze jours au plus tard.

Artiele 8.3 Conception des bâtiments et des locaux.
Les bâtiments etles locaux doivent être conçus, aménagés et entretenus de façon à s'opposer
efficacementà la propagation d'un incendie.

En particulierles hangars N°1 et N°2 sontséparés par unedistance de 13m et les hangars N°1
et N°3 par une distance de 6m, maintenue Libre et dégagée de tout stockage de déchets,
matériels ou véhicules.

Les installations doivent être accessibles pour permettre l'intervention desservices d'incendie
et de secours. Ellessont desservies, sur au moins ue face, par une voie-engin.
En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrants permettant lo passage de
sauveteur équipé. À l'intérieur des ateliers, des allées de circulation doivent être aménagées et
maintenues constamment dégagées pour faciliter la circulationet l'évacuation des personnels
ainsi que l'intervention des secours en cas desinistre.

En fonctionnement normal, les locaux comportant des zones de sécurité sont ventilés
convenablement de façonà éviter toute accumulation de gaz ou de vapeurs inflammables,

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des
fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lantemeaux en toiture, ouvrants en
façade ou tout autre dispositif équivalen®. Les commandes d'ouverture mamuelle sont placées
à proximité des accès, Le système de désenfamage doit être adapté aux risques particuliers de
chaqueinstallation.

Article 8.4 Règles de stockagedes matières combustibles.
Les déchets d'emballages etles papiers et cartons sont traités et évacués au fur et à mesure de
façon à limiter les quantités présentes sur le site.
Les zones de stockage sont délimitées au soi et disposées conformément au plan
N°03003202R0018 indice B, établi au mois d'août 2009et armexé au dossier del'exploitant.

Articie 8.5 Règles d'exploitation.
Les opérations de femmentation et maturation des matières organiques font l'objet d'un suivi
régulier de température, afin de détecter et prévenir tout échauffement anormal ou auto-
combustion.

Lesinstallations sont aménagées de manière À maîtriser la température des opérations de
compostage.
Lesite doit disposerd'uneaire, laissée disponibleet libre, de superficie au moins égale à une
fois la surface de l'andain de fermentation ou de maturation le plus importantet d'un engin
approprié pour faciliter l'extinction en cas d'incendie,
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Article 8.6 Interdiction des feux.

Jiest interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dansles parties des installations
présentantdesrisques d'incendie ou d'explosion, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait
l'objet d'un “permis de feu". Cette interdiction doitêtre affichée en caractères apparents.

Article 8.7 Permis de feu

Dans les parties des installations visées au point ci-dessus, tous les travaux de réparation ou
d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme où d'une
source chaude, purge des circuits.) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un.
"permis de feu" et en respectant les règles d'une consigne particulière.

Le "permis de feu” et la consigne particulière doivent être établis et visés par l'exploitant ou
par le personnequ'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par mme
entreprise extérieure, le “permis de feu" et la consigne particulière relative À la sécurité de
l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes
qu'ils doiventavoir nommément désignées.

Après la fin des travaux et avant la reprisedel'activité, ne vérification desinstallations doit
être effectuée par l'exploitant ou son représentant.

Article 8.8 Consignes de sécurité.

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités
d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies,tenues à jour et affichécs
dansleslieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notammentindiquer :

+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties des
installations présentant desrisques d'incendie ou d'explosion ;
+ l'obligation du "permis de travailpour les parties des installations présentant des
risques d'incendie ou d'explosion:

+ les procédures d'arrêté d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité,
réseaux de fluides) ;

+ les mesuresà prendreencas defuite sur un récipient ou unecanalisation contenant des
substances dangereuses ;

+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;
+ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de
l'établissement, des services d'incendie ct de secours,etc.

Article 8.9 Matériel électrique.
Lesinstallations électriques doivent être réalisées confonmément aux règles del'art, notamment
aux normes UTE et aux dispositions du décret n°88.1056 du 14 novembre 1988 ef ses textes
d'applications.
Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation
des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les
installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à
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l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosivede l'Stablissement. Unplan des zones à
risques d’explosion est établi et porté à le connaissance de l'organisme chargé de la
vérification desinstallations électriques.

En outre, dans les zones où peuvent apparaître de façon permanente ou semi-permanente des
atmosphères explosives, les installations électriques doiventrépondre aux dispositions des
arrêtés ministériels du 8 juillet 2003 relatif à la protection des travailleurs susceptibles d'être
exposés à une atmosphère explosiveet du 28 juillet 2003relatif aax conditions d'installation
des matériels électriques dans les emplacements où des atmosphères explosives peuvent se
présenter.
Dansles emplacements spéciaux définis par l'exploitant, tels les laboratoires et les salles de
contrôle où le risque d'explasion est prévenu par des mesures particulières telles la
surpressioninterne, la dilution continue oul'aspiration

à

lasource,il est admis que le matériel
soit de type normal.
Les matériels et les canalisations électriques doivent être maintenus en bon état et protégés
des cortosians et des chocs. Lis ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et
doivent être convenablement protégés contre les chocs, contre la propagation des flammes et
contrel'action des produits présents dans ia partie de l'installation en cause.

Des rapports de contrôle, effectués tous les ans par un organisme compétent, doivent être
établis et doiventêtre misà la disposition de l'inspection desinstallations classées.

Ces rapports doivent comporter :
- une description des zones où peuvent apparaître des aimosphères explosives et des
Installations éleciriques présentes dans ces zones,

 

- un exposé de Iasituation par rapport aux conclusions des précédents contrôles avec mention
des modifications survenues depuis ;

-un exposé des éventuelles difficultés rencontrées pour La réalisation du contrôle ;
- les conclusions de l'organisme quant à la conformité des installations électriques ou les
mesures à prendre pour assurer la conformité avec les dispositions du décret et de l'arrêté
susvisés, c’est-à-dire portant simultanément ou successivement sur les règles de protection
destravailleurs, et les règles de prévention des explosions ct inflammations.

Article 8.10 Protection eontreles courants de cireulation.
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre
conformément aux réglements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la
nature explosive on inflammable des produits.
Est considéré comme "à la tee” tout équipement dont la résistance de mise à la terreest
inférieure ou égale à 20 ohms.
Ces mises à la terre sont faites par des prises de terre particulières on par des liaisons aux
conducteurs de terre créées en vue de la protection des travailleurs par application du décret
1° 88-1056 du 14 novembre1988.
Une consigne précise la périodicité des vérifications des prises de terre ot la continuité des
conducteurs de mise la terre.
Desdispositions doiventêtre prises en vuederéduire leseffets des courants docirculation.
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Les courants de circulation volontairement créés (protection électrique destinée à éviter la
corrosion, par exemple) ne doivent pas constituer des sources de danger.

Article 8.11 Protection contrela foudre.
Les installations doiventêtre protégées contre la foudre conformément aux dispositions de
l'arrêté ministériel du 15 janvier 2008 relatif à la protection de certaines installations classées
contreles effets de la foudre.
Article 8.11.1 Étudepréalable.
La réalisation des dispositifs de protection doit être précédée d'une analyse du risque foudre et
d’une étude technique,
L'analyse du risque foudre identifie Les équipements et installations dont une protection doit
être assurée.

L'analyseest basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la nomme NF EN
62305-2. Elledéfinit les niveaux de protection nécessaires aux installations.
Les conclusions de cette étude sont soumisesà l'inspecteur des installations classées avant
travaux éventuels, notamment pour acceptation des mesures équivalentes proposées et
justifiées par l'exploitant dans les cas où le respect des recommandations de la norme
s'avérerait impossible pour desraisons techniques ou économiques,
Article 8.11,2 Suivi des dispositifs deprotection.
L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un otyanisme
compétent, distinct de l'installateur, auplus tarsix mois après leur installation.
Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent.

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l'objet d'une
vérification complète tous les deux ans par un organisme compétent.
Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et maintenanceet sont
réalisées conformément à la norme NF EN 62305-3.

Les agressions de la foudresur Lesite sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré,
une vérification visuelle des dispositifs de protection concernésest réalisée, dans un délai
meximum d'un moîs,par un organisme compétent.

Si l'une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci est
ifalisée dans un délai maximum d'un mois.
Article 8.113 Justification.
Les pièces justificatives du respect des articles 2 à 4 de l'arrêté ministériel rappelées et
préciséesci-dessussonttenuesà la disposition del'inspecteur des installations classées

Attiele 8.12 Moyen d'intervention en cas de sinistre.
Article 8.12.1 Équipe d'intervention.

Une équipe d'intervention immédiate en cas de sinistre est constituée au sein de
l'établissement.
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Les membres de cctie équipe doivent être spécialement formés aux différentes formes
d'intervention possibles danslesinstallations (information complète sur les produits, sur les
moyensd'intervention disponiblesetsurles consignes).
Article 8.12.2 Entretien des moyens de secours.
Les moyensde secours doivent être maintenus en bon état et contrôlés périodiquement à des
intervalles ne devant pas dépasser un an, aînst qu'après chaqueutilisation,
L'exploitant doit fixer les conditions de maintenanceet les conditions d'essais périodiques de
ces matériels. .

Les date, les modalités de ces contrôleset les observations constatéesdoivent être inscrites
sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de
secours et de l'inspecteur des installationsclassées.

Le personnel d'exploitation doit être initié et entraîné à l'utilisation des matériels
d'intervention,

L'exploitant réalise avecIa participation des services d’incendie et de secours à des exercices
périodiques de lutte contrel'incendie.

  

Article 8.12,3 Surveillance des équipements importantspour la sécurité,
Les paramètres importants doivent être mesurés et, si nécessaire, enregistrés en continu.
Les défaillances, y compris électroniques des équipements importants pour la sécurité,
doiventêtre signalées par des alarmes automatiques.
Ces équipements doivent être contrôlés périodiquement et mainienus en étet de
fonctionnement selon des procédures écrites.
Les opérations de maintenanceet de vérification doiventêtre enregistréeset archivées.
Une inspection périodique est effectuée sur les appareils à pression, les organes de sécurité,
Les réservoirs et le matériel électrique.

Article 8.13 Moyensde lutte contrel'incendie.

L'établissement doit disposer de moyens de lutte, adaptés aux risques à défendre sur
l'ensemble du site et au minimum des moyens définis ci-après:

- trois poteaux d'incendie normalisés d'un débit unitaire de 60 mÿ/ répartis autour du site,
= 8 robinets d'incendie armés, répartis sur les bâtiments N°s 1 ct 3 etsur l'aire de stockage des
composts,

- des extincteurs portatifs à poudre polyvalente et à COz judicieusement répartis sur Le site,
- un extincteur homologué 233-B à proximité du volucompteur dedistribution de fioul,
- ur plan tenu en permanence à jour et à la disposition des services d'incendie et de secours,

desinstallations et des moyens de Iutte contre l'incendie.
Les accessoires du réseau d'incendie sontpeints d'une couleur rouge de façon à les repérer
facilement,
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ARTICLE 9 PREVENTION DE LA PROLIFERATION DES MOUCHES ET DES
RONGEURS.

Toutes les dispositions sont prises pour éviter la prolifération des mouches, des rongeurs et
insectes.

ARTICLE 16 AUTRES DISPOSITIONS.

Article 10.1 Délais,

Les prescriptions du présent arrêté sont applicables à l'établissement, dès sa notification, sauf
pour les dispositionsci-après, pourlesquelles des délais sont accordés, à compter de la date de
notification du présent arrêté, selonle tableau, ci-dessous.
 Article Dispositions Délais
432 [Réalisation de la séparation des réseaux d'eaux pluviales propres el Six mois
46 |polluées
5.6

|

Contrôle des débits d'odeurs et actualisation de l'étude de dispersion] Six mois
atmosphériqueeffectuée au mois de novembre 2009.

 

 

 3.7

|

Extensiondela surfacede stockagedeslots de compost 17 mai 2011     
Article 10.2 Récapitulatif des transmissions périodiques à l'inspection des installations
classées.

Les transmissions périodiques s'effectuent selon les échéances ci‘après :
Trimestrielle :
Résultat de l'auto-surveillance desrejots d'eaux
Amuelle :
-Déclaration annuelle GEREP relative aux flux d’eaux résiduaires émis et aux quantités de
déchets traitées et aux quantités de déchets dangercux et non dangereux produites

Contrôle effectif des débits d'odeurs.

Article 10.3 Inspection desinstallations.

Article 10.3. 1 Inspection del'administration.

L'exploitant doit se soumettre aux visites et inspections de l'établissement qui seront
effectuées par les agents désignés à cet effet.
L'exploitantprend Les dispositions nécessaires pour qu'en toute circonstance,et en partienlier
lorsquel'établissement est placé sous la responsabilité d'un cadre délégué, l'aéministration ou
les services d'interventions extérieurs puissent disposer d'une assistance technique de
l'exploitantet avoir corumunication d'informations disponibles dans l'établissement et utiles à
leurintervention.
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Article 10.3.2 Contrôles particuliers.
Indépendamment des contrôles explicitement prévus par le présent arrêté, l'inspecteur des
installations classées peut demender que des contrôles sonores, des prélèvements (sur les
rejets aqueux, sur les rejeis atmosphériques, sur les sols, sur les sédiments.) et analyses
soient effèctués par un organisme reconnu compétent, et si nécessaire agréé à cet effet par le
ministre de l'environnement, en vu de vérifier le respect des prescriptions d'un texte
réglementaire pris au titre de la législation des installations classées. Les ftais occasionnés
sont supportés par l'exploitant.

 

Article 10.4 Cessation d'activité.
L'autorisation cesse de produire effet au eas où les installations ne sont pas exploitées durant
deux années consécutives, sauf cas de force majeure.
En cas de cessation d'activité, l'exploitant en informera M.le Préfet, au minimum trois mois
avantcette cessation et dansles formes définies aux articles R.512-39-1à R.512-39-2 du code
de Penvironnement.
Il doit, par ailleurs, remettre Lesite de l'installation dans un étattel qu'il ne s'y manifeste aucun
des dangers ou inconvénients mentionnés

à

l'article L.511-1 du code de Penvironnement.
Conformément à l'article R.512-39-1-II du code de l’environnement cette notification doit
préciser les mesures prises on prévues pour assurerle mise en sécurité du site.
Ces mesures doivent notamment comprendre :
+ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents sur
Lesite,
+ des interdictions oulimitations d'accèsau site ;
+ ia suppression desrisques d’incendie et d'explosion ;
“la surveillance des effets del'installation sur son environnement.

Les conditions de réhabilitation du site en fonction de son usage futur seront définies
conformément aux artieles R.512-39-2 à R.512-59-4 du code de l'environnement.

Article 10.5 Taxes et redevances.
Article 10.5.1 Redevance annuelle.
Enapplication de l'article L.151-1du tite V du livre 1° du code de l'environnement, il est
pers une redevance annuelle dont la liste et les cocffcients de redevance sont fixés par
décret.

Article 10.6 Evolution des conditions del'autorisation,

Indépendamment des prescriptions figurant dans le présent anêté, l'exploitant doit se
conformer à toutes celles que l'adminisation poure juger utile de Jui prescrire
uitériourement, s'il y a lieu, en raison des dangers ou inconvénients que son exploitation
pourait présenter pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité
publique, pourl'agriculanre, pour la protection de l'environnementef pour la conservation des
sites et monuments.
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Article 10.7 Affichage et communication des conditions d'autorisation.
Envue de l'information destiers :
- une copie du présent arrêté est déposée auprès de la mairie de Beaucaire et pourra y être
consultée,
- un extrait de cet arrêté énumérant notamment lesprescriptions auxquelles l'installation est
soumisees affiché pendant une durée minimum d'un mois danscette mairie.

  

Cc même extrait doit être affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les
soins du bénéficiaire.

Un avis au public est inséré par les soins du Préfétet aux fiais de l'exploitant dans deux
joumaux locaux où régionaux diffusés dans toutle département.

ARTICLE 11 COPIES.

La Secrétaire Générale de la préfecture du Gard, la Directrice Régionale de l'Environnement,
de FAménagement et du Logement du Languedoc-Roussilion, Inspectrice des installations
classées, ct le Maire de Beaucaire, sont chargés, chaeun en ce qui le conceme, de l'exécution
du présent arrêté, dont une copie est notifiée à l'exploitant.

LePréfet,

Peurle Préfet,
rt

Fne LAGUIETE

  

LE

 

Recours: La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction, Elle peut
être déférée à la juridiction administrative (Tribunal Administratif de Nimes) conformément
aux dispositions de l'article L.514-6 du titre 1°du livre V du codede l'environnement, relatif
auxinstallations classées pour la protection del'environnement (Voir annexe 1)
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